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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Limitations de vitesse
Question écrite n° 7881

Texte de la question

M Robert Poujade demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, de lui preciser si
l'utilisation de ralentisseurs de circulation est effectivement autorisee par ses services sur les routes nationales,
et notamment dans les traversees des agglomerations.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conditions d'emploi des ralentisseurs de type dos-d'ane sur le reseau routier national sont fixees
par la circulaire no 85-191 du 6 mai 1985. Il est notamment precise que leur usage doit etre limite aux sections
ou la vitesse normale de circulation est d'environ 30 kilometres/heure, c'est-a-dire aux zones presentant une
circulation locale de faible trafic. La mise en place de ralentisseurs, en tant qu'equipement routier, releve de la
responsabilite du gestionnaire de la route, a savoir, pour les routes nationales, le directeur departemental de
l'equipement. Ce dernier devra donc apprecier si les conditions locales permettent l'usage du ralentisseur, au
regard des termes de cette circulaire.
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